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Département du Doubs
PLAN LOCAL D'URBANISME DE SAINT-VIT 

 ((( 1 Objet de la modification du PLU 

… suivant reprise des objectifs énoncés dans la délibération, à caractère facultatif,  de prescription de la
modification en date du 30 janvier 2013.

… Depuis 4 ans, quelques difficultés dans l’interprétation et l’application de sa réglementation ont été
soulevées qui nécessitent d’être reprises dans le cadre de la présente modification : 

Onze points sont ainsi appelés à être revus :

a >> la rédaction du règlement concernant le traitement au sol des aires de stationnement ainsi que leur
accessibilité dans tous les articles concernés  

b >>  la reprise dans tous les articles concernés  par le vocabulaire  portant sur les types de bâtiments
« annexes  ou indépendants  à l’habitation principale » 

c >> la réécriture de tous les articles concernant le calcul de la hauteur des murs de clôture lorsque celle
ci est réglementée, qui doit pouvoir être  facilement interprétable, notamment dans les cas de terrain
pentu 

d >> l ’évolution  modérée de l’emprise au sol du bâti en zone UZ  dans les cas de bâtiments joignant les
limites parcellaires  

e >> Le remplacement du terme SHON par surface totale de plancher dans tous les articles concernés

f >> le transfert en zone UB et/ou UB-a de certaines parcelles ou parties,   actuellement inscrites en
zones AU1, AU1-a ou AU2v alors qu’elles relèvent du fonctionnement des secteurs UB jointifs. Ce point
se traduira par une évolution mineure du zonage.

g >> la réécriture de l’article concernant la couleur des tuiles dans tous les articles concernés 
 

h >> la reprise des articles  concernés par les hauteurs du bâti qui nécessitent d’être clarifiés quant à la
prise en compte du terme ordonnancement  et quant à la prise en compte des secteurs de pente

i  >> le complément de  rédaction concernant l’article A1 qui ne doit permettre, en zone agricole, que les
occupations compatibles avec une vocation agricole au sens de l’article R 123-7 du code de l’urbanisme.

 
j >> la rectification d’une erreur matérielle concernant l’écriture du zonage agricole « A » sur le plan de
zonage au nord de la commune

k >> la rectification de l’article A11 qui ne doit pas faire référence à l’emploi de matériaux mais à leur
aspect
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Conformément aux articles L123-13-1 et 123-13-2  du code de l’urbanisme,  le champ d’application
de cette modification du PLU est encadré par celui de la révision normale ou simplifiée :

Ainsi, la procédure engagée ne conduit pas :
- à modifier le PADD, 
- à  réduire un EBC, une zone agricole ou naturelle, une protection édictée en raison des risques

de nuisance, de la qualité des sites, des paysages et des milieux naturels, 
- ou à induire de graves risques de nuisance.

Seuls le règlement écrit ou graphique, et potentiellement les OAP pourront se trouver modifiés sur les
points suivants : 

- majoration  de  plus  de  20%  des  possibilités  de  construction  résultant  de  l’application  de
l’ensemble  des  règles  du  plan.  A  ce  sujet,  la  constructibilité  à  l’échelle  d’une  zone  s’avère
souvent complexe compte tenue de la disparité des règles. La prudence est dès lors de mise.

- diminution des possibilités de construire
- réduction de la surface d’une zone urbaine (U) ou à urbaniser (AU)

Déroulement des grandes étapes de la procédure

>> NOTIFICATION
Suivant l’article L 123-13-1, le projet réalisé qui constitue le présent dossier fait l’objet d’une notification
avant enquête publique :

- au Préfet, 

- aux  Présidents  du  Conseil  Général,  du  Conseil  Régional,  du  SMSCOT  de  l’agglomération
bisontine,

- aux représentants de  la Communauté de Communes du Val Saint-Vitois  en tant qu’autorité
compétente en matière de transports  urbains et  du PLH, de la Chambre des métiers,  de la
Chambre d’agriculture, et de la CCI du Doubs.

Les  personnes  publiques  à  qui  le  projet  a  été  notifié,  peuvent  rendre  leurs  observations  jusqu’à
l’approbation.   Toutefois,  et  afin  que les  avis  puissent  être  joints  au  dossier  d’enquête  publique,  la
commune a souhaité demander qu’un retour des observations puisse être fait dans un délai de 15 jours à
compter de l’envoi des dossiers.

>> ENQUETE PUBLIQUE
A la suite de l’enquête publique, des modifications éventuelles du projet pourront avoir lieu, qui tiendront
compte des observations du public, des avis joints au dossier et du rapport du commissaire enquêteur.

>> APPROBATION
Le PLU modifié sera alors approuvé et le PLU sera exécutoire après transmission de la délibération au
Préfet.
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((( 2 Le projet de modification du PLU 

   
2.1 Complément au rapport de présentation  
faisant état des objectifs d’aménagement et justifiant des changements apportés

Point a >>  La rédaction du règlement concernant le traitement au sol des aires de stationnement
ainsi que leur accessibilité 

>> Le règlement stipule en  UA11 que « les espaces de stationnement ouverts seront réalisés dans des
matériaux  naturels :  pavés  pierre  ou  granit,  pelouse,  sable  ou  graviers  calcaires,  exception  faite  en
secteur pentu (>6%)) ».

Bien que l’objectif témoigne d’une attention portée à la qualité du traitement des sols, cette réglementation
présente des difficultés d’application dans le centre ancien où les parvis des commerces  qui accueillent
des véhicules nécessitent d’être travaillés en continuité du domaine public à dominante d’asphalte.
Il  est  ainsi  proposé  de  rédiger  l’article  d’une  façon  plus  souple,  en  indiquant  que  « les  aires  de
stationnement devront être traitées en matériaux perméables, de couleur en harmonie avec le site ».

>> Le règlement stipule en UA12, UB12 et  AU1 12  que le nombre d'aires de stationnement, à assurer en
dehors des voies publiques est fixé comme suit :

« pour les bâtiments d'habitation :
. dans les immeubles collectifs, 2  places par logement dont au minimum 1  en parking couvert,
. dans les opérations d'habitat individuel, 2 places par parcelle dont 1 place accessible en permanence.

Le  point  portant  sur  l’accessibilité  permanente  d’un  espace  privé  est  illégal.  Il  est  donc  simplement
proposé d’enlever cette mention.

Point b  >>    La clarification du vocabulaire concernant les types de bâtiments « annexes  ou
indépendants  à l’habitation principale » 

>> La rédaction des articles UB7.2 al 5 et AU1 7 fait référence à « des bâtiments annexes indépendants à
l’habitation principale ». 

Afin de clarifier le sens  de la phrase, le terme « indépendants » sera enlevé du texte pour ne lui être
préféré que celui d’annexe, accolée ou non. Le terme annexe  définit une construction isolée ou accolée
au corps principal d’un bâtiment, dont il est un complément fonctionnel (remise, garage, …).

Point c >>  La réécriture de tous les articles concernant le calcul de la hauteur des murs de clôture
lorsque celle ci est réglementée, qui doit pouvoir être  facilement interprétable, notamment dans
les cas de terrain pentu

 >> Les articles UA11, UB11, AU1 11, UZ11, AU1Z 11 réglementent la hauteur des clôtures. Les limites
de hauteur nécessitent d’être précisées quant à une côte de référence lorsqu’un terrain est pentu. Aussi
est-il  proposé  de  compléter  cette  règle  de  hauteur  par la  phrase  suivante :   « Dans  le  cas  d’une
topographie en pente, la hauteur de la clôture sera prise à partir du point le plus bas. »   

>> En UB 11, le règlement stipule que : « Les clôtures maçonnées en limite séparative  sont limitées à
0.80 m de hauteur. Les murets seront enduits . Ils pourront être surmontés dans la limite de 0, 80 m de
haut, d’une clôture occultante ou non  (grillages, barrières bois ou d’aspect, grilles alu, ferronnerie noble).
La totalité de la clôture ne pourra dépasser 1,60 m au total. »

En raison de la multiplicité de situations existantes où la hauteur des clôtures maçonnées avoisine 1,10
m, il est proposé de rectifier l’article en limitant les hauteurs de clôture maçonnée à 1,10 m plutôt qu’à 0,
80 m tout en spécifiant qu’elles pourront être surmontées d’une clôture occultante ou non jusqu’à hauteur
de 1, 60 m au total. 
La hauteur totale  de la clôture reste ainsi inchangée.
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Point d >> L’évolution  modérée de l’emprise au sol du bâti en zone UZ  dans les cas de bâtiments
joignant les limites parcellaires 
 
>> En UZ 7, la construction de bâtiments joignant la limite parcellaire dans une même zone est autorisée
pour des bâtiments de faible importance ainsi définis :  <150  m²  d’emprise au sol, sous réserve que la
hauteur totale n'excède pas 6 mètres.

Il  est  proposé d’élever  la  superficie  des bâtiments de faible  importance à 200 m².  Cette  très légère
évolution ne change pas l’esprit de la règle tout en permettant un peu plus de souplesse à l’évolution des
activités en place.

Point e >> Le remplacement du terme SHON par « surface totale de plancher »  dans l’ensemble du
règlement.

>> Sont concernés les articles  UA 12, AU1 12,  UZ 2, AU1 12, AU1Z 2, AU1Z 12, A 2

Point f >> Le transfert en zone UB et/ou UB-a de certaines parcelles ou parties,   actuellement
inscrites en zones AU1, AU1-a ou AU2v alors qu’elles relèvent du fonctionnement des secteurs UB
jointifs. Ce point se traduira par une évolution du zonage.

Quatre secteurs sont concernés :

1/ Fontaine d’Ambre
2/ Champs Coucous
3/ Derrière les Pavillons
4/ La Faucine

                    4                3                                                      2         1 
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Secteur de la Fontaine d’Ambre
Le zonage de la zone AU1-a avant modification englobe des fonds de parcelles qui s’avèrent être les
jardins aux maisons existantes situées sur chacune des parcelles concernées. 
Il est ainsi proposé de modifier le zonage et d’inclure en zone UB lesdits fonds de parcelles.

    
PLU avant Modification

  
 PLU après modification 
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Secteur «     Planches des Champs Coucous     »
Le  zonage  de  la  zone  AU1  « Planches  des  Champs  Coucous »  avant  modification  inclut
malencontreusement un petit bout de parcelle qui n’est autre que le jardin attenant à une maison, qui plus
est, de l’autre côté d’une voie. 
Il est ainsi proposé de modifier le zonage et d’inclure en zone UB le bout de jardin attenant à la maison
existante.

   

 PLU avant modification

   

  PLU après modification
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ecteur «     Derrière les Pavillons     »
Le zonage de la zone AU1 « Au Plénot »  reste imprécis au droit des parcelles situées au sud de la zone.
Comme dans les deux cas précédents, la limite de zonage reprendra précisément les limites parcellaires
qui définissent par ailleurs les jardins clôturés existants.

    

  PLU avant modification

 PLU après modification

   
Secteur «     la Faucine     » 

9
Modification du PLU  de Saint-Vit  approuvée le 25 09  2014



Une maison, bien que pourvue des réseaux nécessaires et à proximité de la zone UB, se trouve inscrite
en zone AU2.
Afin de permettre à la bâtisse d’évoluer, il est proposé de prolonger  légèrement le secteur UB en sa
direction. La nouvelle limite proposée conserve toutes les opportunités d’accès à la zone AU2. Elle porte
sur un petit espace en lien direct avec le fonctionnement immédiat de la maison existante.

  

PLU avant modification

   

PLU après modification
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Point g >> La réécriture de l’article concernant la couleur des tuiles

>>L’écriture du règlement concernant la couleur des tuiles stipule qu’elles doivent être de couleur terre.
Afin de lever toute ambiguïté sur les différentes teintes possibles que cela peut sous-tendre,  afin de
consolider  l’esprit  initial  de  l’écriture  de  l’article  qui  cherche  une  unité  paysagère  dans  l’aspect  des
couvertures, il sera spécifié, que les tuiles grises ou noires sont interdites. Cette rectification se fera en
UA11, UB11 et AU1 11.

Point  h  >> L’écriture  de  l’article  UB10   concernant  les  hauteurs  du bâti  qui  nécessite  d’être
clarifiée  quant à la  prise en compte du terme ordonnancement   et  quant  à l’appréciation des
secteurs de pente

>> Le terme ordonnancement, jugé trop subjectif, sera remplacé par celui de « repère », sachant qu’il
sera préalablement rappelé que d’une façon générale, dans un souci de continuité bâtie, la hauteur des
constructions devra être du même ordre que celle des bâtiments avoisinants.  Ce point  constituera le
premier alinéa de l’article 10 de la zone UB.

La hauteur de la construction est mesurée à partir du terrain existant avant travaux, au niveau du point
médium de l'enveloppe bâtie prise dans le sens de la pente. Ce point est bien maintenu dans le règlement
modifié.

>> Un  quatrième  alinéa  est  proposé  à  la   rédaction  de  l’article  UB  10  en  raison  de  la  présence
occasionnelle de secteurs pentus en zone UB : 

L’effet de pente permet en effet d’ « absorber » un niveau d’occupation bâtie sans pour autant engendrer
la perception d’un gabarit en rupture avec le contexte paysager.

Ainsi, en complément des trois premiers alinéas de l’article UB10, il est spécifié qu’en secteur de pente, et
lorsque celle -  ci   est  supérieure ou égale à 20% équivalent à 11°15,  et  que le terrain est  situé en
contrebas d’une voie publique ou privée à usage public, il est proposé que la hauteur totale  mentionnée
puisse être majorée  de 1,5 mètre  sous condition que la hauteur de l'édifice à créer  appréciée sur la
façade  établie  par  rapport  à  la  voie  publique  ou  privée  à  usage  public  ne  dépasse pas  la  hauteur
autorisée telle qu'elle est stipulée aux alinéas 1 et 2. 

Point i >> Le complément de  rédaction concernant l’article A1  qui ne doit permettre, en zone
agricole, que les occupations compatibles avec une vocation agricole 

>> En raison de l’évolution de la jurisprudence ces dernières années concernant les zones agricoles,  il
apparaît  souhaitable de bien spécifier,  en A1, que les occupations incompatibles avec une vocation
agricole au sens de l’article R 123-7 du code de l’urbanisme sont interdites. 
En conséquence, le classement de l’ancienne carrière en zone agricole dans le PLU approuvé en 2009,
nécessitera d’être revu lors d’une révision du PLU. (A2 al 7)

 

Point j >> La rectification d’une erreur matérielle concernant l’écriture du zonage agricole « A » sur
le plan de zonage au nord de la commune

>>Un secteur est sur plan de zonage sans affectation. Situé entre une zone UB et N, il délimite un secteur
agricole. Le plan de zonage sera rectifié en ce sens.
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     PLU avant modification

   PLU après modification

Point  k  >>  La rectification des articles  A2   et  A11 qui  ne doivent  pas faire  référence à l’emploi  de
matériaux mais à leur aspect

Aux  articles A11, alinéa 2 et A2 alinéa 5, il est inscrit que : « Les façades des bâtiments d’exploitation agricole
seront en bardage bois … »

Ce point  est  illégal.  Il  sera  repris  comme suit :   « Les façades  des  bâtiments  d’exploitation  agricole  seront
d’aspect bois ». En A11 l’article sera également complété par «  Les façades exposées au vent  sont tolérées
d’aspect tôle de teinte foncée »,  et ce  afin de mieux répondre aux nouveaux besoins en matière d’économie
d’énergie.
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2.3 Le tableau récapitulatif des surfaces estimées  
 

Zones Superficies
(en ha) avant modif

Superficies
(en ha) après modif

U    34, 50 + 0, 3
AU1  43, 40 - 0, 2

AU1Z  50 Sans chgt
A 223, 20 Sans chgt
N 220, 60 Sans chgt

AU2 15 - 0, 1
Total 514 514

 
2.4 Les documents graphiques modifiés

Les  propositions  d’évolution  de  zonage  sont  toutes  présentées  graphiquement  dans  les  points  f  et  j  du
complément de rapport de présentation faisant état de la situation avant et après modification du PLU.
Le plan complet sera tiré lors de l’approbation du document 

2.5 La compatibilité avec le SCOT et les incidences sur l’environnement  

>> Les propositions faites ne mettent pas en lumière de problématiques de compatibilité avec le SCOT.

Ils rectifient, pour la grande majorité, des erreurs matérielles ou relèvent d’ajustements du règlement écrit et/ou
graphique.

Seuls  les  points  d  et  h,  qui  peuvent  aller  dans un sens de  majoration de plus de 20% des possibilités  de
construire ont orienté la procédure de modification vers une procédure de modification de droit commun, plutôt
que de modification simplifiée. 
En effet, et notamment pour le point h, calculer la constructibilité à l’échelle d’une zone peut s’avérer complexe,
compte tenu de l’absence de COS dans le PLU de Saint-Vit, et des règles plurielles qui s’appliquent.
La prudence dans le choix de la procédure était dès lors de mise.

>> Comme dit dans le paragraphe précédent, les modifications apportées au document sont mineures et
n’ajustent qu’à la marge, des points du règlement.

Néanmoins, et il est toujours utile de le rappeler, la majeure partie du territoire communal Saint-Vitois est
répertorié  en secteur de moyenne et forte densité de dolines.
Dans ce cadre, une  étude réalisée par le CETE portant sur les risques de mouvement de terrain , avec
en perspective la mise en place d’un plan de prévention des risques naturels,  (PPR), conditionnera dans
un temps rapproché, la constructibilité de certains secteurs.
Il convient donc, tout au long de cette démarche et en attendant que le PPR puisse être annexé au PLU,
de se rapprocher du service des risques de la DDT, lors de l’instruction des permis.
 

Ci-dessous cartographie des risques / DDT du Doubs 
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>> Il n’y a pas de secteur inscrit en Natura 2000 sur le territoire Saint-Vitois.

Les modifications apportées au PLU sont mineures et sans impact sur les secteurs Natura 2000, même
les plus proches.

Ci Dessous, cartographie du réseau Natura 2000 en Franche comté.
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 (((  6  Prise  en  compte  des  avis  des  services  consultés  et  du  rapport  du
commissaire enquêteur (CE)  

 Suivant conclusions et avis motivés du commissaire enquêteur, prise en compte des avis des services consultés,
les modifications suivantes sont prises en compte  dans le document d'approbation :

>>  Suivant avis du CE  (p5- c) , CG25 , et du maire de la commune :  et concernant les articles 11 du règlement, 
il est ajouté « les clôtures et haies devront être implantées de manière à ne pas créer ou aggraver une gêne pour 
la visibilité aux carrefours. ».

>>  Suivant avis du CE  (p5- k) ,de la chambre d'agriculture, et du maire de la commune : et concernant l'aspect 
bois des bâtiments agricoles, il n'est pas proposé de changement à la rédaction du règlement suivant avis du CE 
et du maire de la commune tel qu'il est résumé p.7 k) du rapport.

>>  Suivant avis du CE  (p8- 1 ,de la DDT 25, et du maire de la commune : et concernant la demande de 
compléter l'article UA7 de la clarification opérée dans les articles UB7 et AU1-7 concernant les types de 
bâtiments « annexes accolés ou non » plutôt que  « bâtiments indépendants annexes ». 
Cette évolution est bien prise en compte

>>  Suivant avis du CE  (p8- 3,de la DDT 25, et du maire de la commune : et concernant la demande d'enlever  
en AU2v-1 al 8 la mention  « sont interdites toute construction exceptés les cabanons de jardin et les piscines 
dans une bande de 15 mètres longeant les EBC sous réserve qu'ils soient  liés à une construction à usage 
d'habitation existante». 
Cette évolution est bien prise en compte

>>  Suivant avis du CE  (p8- 4,de la DDT 25, et du maire de la commune : et concernant la demande d'enlever la 
mention  portant sur l'ouverture à l'urbanisation de la zone AU2v liée à la réalisation de la ZAC, en raison de son 
caractère illégal.
Cette évolution est bien prise en compte

>>  Suivant avis du CE  (p8- 5,de la DDT 25, et du maire de la commune : et concernant la demande de 
suppression de l'alinéa 6 de l'article A1, et des alinéas 2 et 3  de l'article A2, relatifs  à « la transformation, 
l'extension et la construction d'annexes de constructions existantes non liées à l'exploitation agricole » , il est 
proposé de maintenir les alinéas tout en précisant qu'il s'agit « des bâtiments liés à l'exercice de l'activité 
agricole» .
Cette évolution est bien prise en compte.

>>  Suivant avis du CE  (p9- 6,de la DDT 25, et du maire de la commune : et concernant la suppression de 
l'alinéa 3 de l'article N1, ce point sera bien revu lors de la prochaine révision du  PLU.
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